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Conditions de travail et de sécurité des agents de sécurité privée
Question écrite n° 8928

Texte de la question

M. Anthony Boulogne interpelle M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur les conditions de travail et de
sécurité des agents de sécurité privée. Confrontés quotidiennement à la montée de l'ultraviolence qui gangrène
le pays, les agents de sécurité sont en première ligne pour assurer la sécurité lors d'évènements publics,
protéger les biens et les personnes. Le caractère essentiel de leur activité a été mis en lumière lors des Jeux
olympiques et paralympiques de Paris 2024, où 50 000 agents de sécurité privée ont été embauchés pour
participer, conjointement avec les forces de sécurité intérieure, à la sécurisation des nombreux sites d'accueil
des spectateurs et lieux de compétition des athlètes. Grâce à leur mobilisation, aux côtés des policiers et des
gendarmes, les agents de sécurité privée ont permis la réussite sécuritaire de cet évènement sportif de grande
ampleur. Agissant bien souvent avant l'arrivée des forces de l'ordre, ils sont en première ligne pour éviter les
débordements, les contenir, protéger les personnes et, si besoin, prodiguer les premiers secours lorsque la
situation l'exige. À ce titre, les agents de sécurité privée font face à une violence en croissance constante.
Malgré la nature sensible et parfois dangereuse de leurs missions, ils restent insuffisamment protégés et
démunis face à des individus violents, armés ou déterminés à commettre des actes dangereux. Eu égard à leur
exposition, les agents de sécurité privée doivent bénéficier de moyens à la hauteur des risques qu'ils encourent.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour permettre aux agents de sécurité privée d'être
formés et équipés en fonction des risques encourus.
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